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Le Département 
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Direction du Château d'Hardelot et de !'Evénementiel 

Direction Adjointe du Château d'Hardelot 

••••• RÈGLEMENT DE VISITE 

PRÉAMBULE 

Le Château d'Hardelot-Centre culturel de l'Entente Cordiale a pour ambition de valoriser l'histoire et 

la culture franco-britannique à travers les collections permanentes et temporaires, les jardins, la 

programmation artistique et les projets extérieurs au site. Il contribue à sensibiliser les habitants du 

Pas de Calais à la culture britannique. 

A cette fin, ses missions sont de : 

Conserver, protéger, restaurer les biens culturels inscrits dans ses inventaires; 

Contribuer à l'enrichissement des collections départementales par l'acquisition d'œuvres; 

Assurer l'étude documentaire des collections; 

Programmer des spectacles innovants; 

Proposer des expositions temporaires, 

Concourir à la médiation auprès des publics de l'histoire du château d'Hardelot, de l'histoire 

et de la culture franco-britannique; 

Editer, publier, diffuser les informations se rapportant à l'histoire du château d'Hardelot, à 

l'histoire et la culture franco-britannique. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 

Le présent règlement est applicable aux visiteurs du Château d'Hardelot-Centre culturel de l'Entente 

Cordiale, ainsi que 

Aux personnes ou groupements autorisés à utiliser certains locaux pour des réunions, 

réceptions, conférences, concerts, spectacles ou cérémonies diverses ; 

A toute personne étrangère au service, présente dans l'établissement y compris pour des 

motifs professionnels. 

Article 2 

Les espaces extérieurs, les jardins, le théâtre ainsi que l'espace de stationnement sont dotés de 

règlements particuliers, dont les dispositions précisent ou complètent celles du présent règlement. Le 

règlement s'applique à la collection permanente, aux expositions temporaires et à l'espace billetterie. 
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